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CdMMUNf~UTÉ DE COMMUNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le 8 avril à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Sa11e du Foyer Georges Brassens à BEAUCOURT, sous la présidence de Monsieur
Christian RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Chantal BEQUILL~IRD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR,
Gilles COURGEY, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL
MOUSSAFER, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Hamid HAMLIL, Jean-Louis
HOTTLET, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER,
Robert NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Florence PFH[.JRTER, Annick PRENAT,
Jean RACINE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, Anne-Catherine STEINER-
BOBILLIER, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres titulaires, Bernadette
BAUMGARTNER, Marie-Blanche BORY, Hervé FRACHISSE membt•es suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOITN SONTOT, Anissa BRIKH, Bernard
CERF, Catherine CLAYEUX, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET,
Christian GAILLARD, Fatima KIIELIFI, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA GERARD,
Cédric PERRIN, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Jean Michel TALON, Françoise
THOMAS, Jérôme TOi7RNU, et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir Jean-Michel TALON àMarie-Blanche BORY, Gerard FESSELET à
Bernadette BALTMGARTNER, Fatima Iü~LIFI à Lionel ROY, Fabrice PETITJEAN à Patrice
DLTMORTIER, Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE, Françoise THOMAS à Frédéric ROUSSE,
Christian GAILLARD à Christian RAYOT, Emmanuelle PALMA GERARD à Sandrine
LARCHER, Anaïs MONNIER à Thomas BIETRY, Cédric PERRIN à Virginie REY, Bernard CERF
à Jean Louis HOTTLET.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le leC avri12021 Le le` avri12021 En exercice 50
Présents 35
Votants 43

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jacques ALEXANDRE
est désigné.

2021-03-35 Proposition de renouvellement du partenariat avec le réseau de paY•rainage-
Mouvement des Entreprises de France
Rappo~°tez~r : Christian RAYOT

Vir la délibération n°2017-OS-09 dzr 27 juin 2017,
Uu la délibération n°2018-03-19 du OS Avril 2018,
Vu la délibération n°2019-02-09 dzr 07 ma~•s 2019,
Vu la délibération n°2019-09-20 du 19 décembre 2019,
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La Communauté de communes du Sud Territoire a été sollicitée la première fois en 2016 par le
réseau de parrainage du Mouvement des Entreprises de France en Franche Comté dans le cadre
d'actions spécifiques mises en place pour l'emploi.
La Collectivité consciente des difficultés d'accès à l'emploi sut son territoire a décidé de soutenir, la
première fois en 2016, financièrement et matériellement cette démarche par le biais d'une
convention de partenariat d'une durée de 12 mois, Elle a ensuite décidé de poursuivre son soutien
au cours des années suivantes.
Ce service, initié par le MEDEF du Doubs, s'appuie sur une écoute favorable des dirigeants
d'entreprises en activité ou retraités, des Services de l'Etat en charge de l'Emploi sur le territoire, de
Pôle Emploi, des Agences de travail (intérimaires), des organismes de formations, des branches
professionnelles et des collectivités locales et territoriales. Le public concerné représente donc toute
personne désireuse de s'insérer dans la vie active : chômeurs de longue durée, travailleurs
handicapés, jeunes en iin d'études, personnes souhaitant renouer avec la vie professionnelle après
une cessation d'activité, adultes à la sottie d'une formation qualifiante, personnes percevant le RMI,
le RSA, les demandeurs d'emploi «seniors », les jeunes en formation d'apprentissage à la
recherche d'une entreprise d'accueil...
La mise en relation entre le demandeur d'emploi et le groupe de parrainage se fait par le biais de la
cellule emploi du MEDEF. La réception des candidatures des demandeurs d'emploi se fait auprès
des prescripteurs que sont les organismes d'inset~tion, les Missions Locales, les Espaces Jeunes,
Pôle Emploi ou par relation directe avec un membre du parrainage....
En tant que chef d'entreprise, le parrain apporte au demandeur d'emploi une part de son expérience
professionnelle. Son rôle consiste à entendre et comprendre les motivations du demandeur
d'emploi, analyser ses attentes et définir son objectif professionnel, le conseiller dans ses démarches
auprès des entreprises, l'aider• à améliorer ses méthodes de recherche d'emploi (rigueur, efficacité,
suivi), l'aider également à la préparation de l'entretien d'embauche par des mises en situations
réelles, lui apponter un soutien psychologique.
Il met en relation les demandeurs d'emploi et les employeurs (carnet d'adresses, offres d'emploi de
la part des entreprises adhérentes et partenaires).

Compte-tenu des difficultés liées à la crise de la COVID 19 et particulièrement au confinement, la
synthèse du O1 janvier 2020 au 31 décembre 2020 fait état de 15 personnes suivies (11 femmes et 4
hommes) pour un objectif 2020 de 20 personnes. Le bilan fait également apparaître 33,3 % de
sotties positives (toutes sorties sauf abandon et recherche d'emploi en cours) et 13,33 % de sotties
en emploi durable (CDI, CDD ou MI > 6 mois, contt•ats aidés, contrat alternance, création
d'Entreprise).
Le bilan complet est disponible suf~ demande.

Une proposition de renouvellement de convention vient de nous parvenir pour l'année 2021.

Le nombre minimum de demandeurs d'emploi parrainés au cours de 2021 s'élèvera à 15 personnes
au minimum pour un coût total de t l'action réseau parrainage» de 7 500 € (sept mille cinq cents
euros).

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• Pour l'année 2021, de se prononcer favorablement au renouvellement de la convention
et de l'action de parrainage présentée ci-dessus permettant l'accompagnement de
demandeurs d'emploi,
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• D'approuver le versement d'une aide de 7 500 € (sept mille cinq cents euros) au
MEDEF,

• D'autoriser le Président à signer la nouvelle convention et toutes les pièces afférentes à
ce dossier.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur. ,
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